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(54) Parapluie pliable

(57) Ce parapluie comprend un manche télescopi-
que (1) dont une extrémité porte un organe de préhen-
sion (3) et dont l'autre extrémité porte un support trans-
versal (2), une armature formée par une pluralité de ba-
leines (4) dont chacune comporte plusieurs segments
(4a, 4b, 4c) articulés les uns aux autres et dont une des
extrémités libres est articulée audit support transversal
(2), tandis que l'autre est solidaire d'un bord d'une toile
de parapluie, un organe d'actionnement (6) monté cou-

lissant le long dudit manche télescopique (1), un second
support transversal (5) solidaire dudit organe d'action-
nement (6), des tiges de liaison (7) articulées d'une part
audit second support transversal (5) et d'autre part
auxdites baleines respectives (4). Lesdits premier et se-
cond supports (2, 5) sont en deux parties (2a, 2b, 5a,
5b), au moins une des parties de chaque support (2, 5)
étant montée pivotante sur ledit manche télescopique
(1), respectivement sur ledit organe d'actionnement (6).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention se rapporte à un para-
pluie pliable comprenant un manche télescopique dont
une extrémité porte un organe de préhension et dont
l'autre extrémité porte un support transversal, une ar-
mature formée par une pluralité de baleines dont cha-
cune comporte plusieurs segments articulés les uns aux
autres et dont une des extrémités libres est articulée
audit support transversal, tandis que l'autre est solidaire
d'un bord d'une toile de parapluie, un organe d'action-
nement monté coulissant le long dudit manche télesco-
pique, un second support transversal solidaire dudit or-
gane d'actionnement, des tiges de liaison articulées
d'une part audit second support transversal et d'autre
part auxdites baleines respectives.

TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] On a déjà proposé des parapluies pliables de
ce type dans GB 2'313'053 et US 5'706'844 et qui pro-
posent différentes solutions pour donner au parapluie
une forme aussi plate que possible une fois plié afin de
pouvoir le ranger dans une serviette ou un porte-docu-
ments. Ils possèdent en commun deux supports trans-
versaux par rapport au manche du parapluie permettant
d'obtenir un parapluie aplati en position repliée. Ces
supports transversaux ont une longueur assez impor-
tante qui ne permet pas le rangement du parapluie dans
une poche de vêtement.

EXPOSE DE L'INVENTION

[0003] Le but de la présente invention est de remédier
au moins en partie aux inconvénients susmentionnés.
A cet effet, la présente invention a pour objet un para-
pluie tel que défini par la revendication 1.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0004] Les dessins annexes illustrent, schématique-
ment et à titre d'exemple, le parapluie objet de la pré-
sente invention.

La figure 1 est une vue de dessus du parapluie re-
plié;

la figure 2 est une vue en élévation de la figure 1;

la figure 3 est une vue semblable à la figure 2, tour-
née de 90°;

la figure 4 est une vue en coupe selon la ligne III-III
de la figure 1;

la figure 5 est une vue de dessus du parapluie replié

avec les deux parties des supports rabattues l'une
sur l'autre.

DESCRIPTION D'UNE FORME D'EXECUTION

[0005] Le parapluie selon la présente invention com-
prend un manche télescopique 1 dont une extrémité
porte un organe de préhension 3 et dont l'autre extré-
mité porte un support transversal 2, composé de deux
parties 2a et 2b en forme de bras rectangulaires. Les
extrémités respectives de ces deux parties 2a, 2b adja-
centes au manche télescopique 1 sont chacune solidai-
res d'une bague 10a, 10b qui sont superposées et mon-
tées pivotantes autour d'une extrémité 11 du manche
télescopique sur une portée 9 solidaire de ce manche
1. Cette extrémité 11 du manche télescopique 1 se ter-
mine par une partie filetée sur laquelle un organe de re-
tenue 8 est vissé, retenant les deux bagues 10a, 10b
entre lui et la portée 9.
[0006] Avantageusement, comme on peut le consta-
ter, en particulier sur la figure 1, lorsque les deux parties
2a, 2b du support transversal 2 sont alignées l'une par
rapport à l'autre, deux bords longitudinaux respectifs de
leurs bras rectangulaires occupent des positions diamé-
trales par rapport à l'axe du manche télescopique 1, de
sorte que la largeur des bras formant les deux parties
2a, 2b est désaxée et se situe toute entière d'un même
côté d'un plan contenant ces deux bords longitudinaux.
[0007] Un organe d'actionnement 6 de type connu et
qui n'a pas besoin d'être décrit ici dans la mesure où il
n'est pas nécessaire à la compréhension de la présente
invention, est monté coulissant le long du manche té-
lescopique 1. Cet organe d'actionnement 6 est solidaire
d'un second support transversal 5 qui comporte égale-
ment deux parties 5a et 5b qui sont conformées de la
même manière que les deux parties 2a, 2b. Les extré-
mités respectives de ces deux parties 5a, 5b adjacentes
à l'organe d'actionnement 6 sont chacune solidaires
d'une bague 14a, 14b qui sont superposées et montées
pivotantes autour d'une partie cylindrique de l'organe
d'actionnement 6 entre deux portées 6a, 6b solidaires
de cet organe d'actionnement 6. La portée 6a est formée
par l'organe d'actionnement 6 lui-même, tandis que la
portée 6b est solidaire d'un organe de fixation vissé sur
l'organe d'actionnement 6. Cet organe de fixation pour-
rait aussi être un clip à ressort.
[0008] Chacun des bras formant les deux parties 5a,
5b du support 5 comporte un bord radial, de sorte qu'en
position alignée formant un angle de 180° autour de
l'axe du manche télescopique 1, les deux bras 5a, 5b
de ces deux parties du support 5 sont situées d'un mê-
me côté d'un plan passant par l'axe du manche télesco-
pique 1, comme c'est le cas également pour les bras
2a, 2b du premier support 2.
[0009] L'armature du parapluie destinée à supporter
la toile (non représentée) comporte une pluralité de ba-
leines 4 dont chacune est formée de trois segments 4a,
4b, 4c articulés bout à bout. Une extrémité libre de cha-
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cune de ces baleines est articulée au premier support
transversal 2, tandis que l'autre extrémité libre est soli-
daire d'un bord de la toile (non représentée) du para-
pluie.
[0010] Des tiges de liaison 7 sont articulées d'une part
au second support transversal 5 et d'autre part aux pre-
miers segments 4a des baleines respectives 4, de ma-
nière à provoquer, lors du coulissement de l'organe
d'actionnement 6 en direction du premier support 2a,
2b, le déploiement des segments 4a, 4b, 4c de ces ba-
leines 4 pour tendre la toile de parapluie en position dé-
ployée.
[0011] Grâce aux supports 2 et 5 en deux parties 2a,
2b; 5a, 5b, montées pivotantes, ainsi qu'aux positions
désaxées des bras rectangulaires par rapport au man-
che télescopique 1, ces deux parties 2a, 2b du support
2 peuvent être rabattues jointivement l'une contre l'autre
lorsque l'armature du parapluie est repliée, comme il-
lustré dans la Figure 4. En effet, grâce à la position ra-
diale d'un des bords de chaque bras rectangulaire for-
mant les deux parties 2a, 2b du support, ces deux par-
ties peuvent pivoter de 180° à partir de leur position ali-
gnée pour être rabattue l'une contre l'autre. Par cette
disposition, la dimension transversale du parapluie re-
plié est divisée par deux, permettant ainsi de lui donner
une largeur suffisamment réduite pour le mettre dans la
poche d'un vêtement.
[0012] Bien que la forme d'exécution décrite ici à titre
d'exemple montre que les deux parties 2a, 2b, respec-
tivement 5a, 5b des premier et second supports 2 et 5
sont montées pivotantes, il est évident pour l'homme de
l'art qu'une des parties de chaque support 2 et 5 pourrait
être fixe, c'est-à-dire solidaires du manche télescopique
1, respectivement de l'organe d'actionnement 6, seule
l'autre partie de chaque support 2, 5 étant montée pivo-
tante autour du manche télescopique 1, respectivement
de l'organe d'actionnement 6.

Revendications

1. Parapluie pliable comprenant un manche télesco-
pique (1) dont une extrémité porte un organe de
préhension (3) et dont l'autre extrémité porte un
support transversal (2), une armature formée par
une pluralité de baleines (4) dont chacune compor-
te plusieurs segments (4a, 4b, 4c) articulés les uns
aux autres et dont une des extrémités libres est ar-
ticulée audit support transversal (2), tandis que
l'autre est solidaire d'un bord d'une toile de para-
pluie, un organe d'actionnement (6) monté coulis-
sant le long dudit manche télescopique (1), un se-
cond support transversal (5) solidaire dudit organe
d'actionnement (6), des tiges de liaison (7) articu-
lées d'une part audit second support transversal (5)
et d'autre part auxdites baleines respectives (4), ca-
ractérisé en ce que lesdits premier et second sup-
ports (2, 5) sont en deux parties (2a, 2b, 5a, 5b), au

moins une des parties de chaque support (2, 5)
étant montée pivotante sur ledit manche télescopi-
que (1), respectivement sur ledit organe d'actionne-
ment (6), de manière à permettre de rabattre les
deux parties (2a, 2b, 5a, 5b) desdits supports (2, 5)
l'une sur l'autre en position repliée du parapluie.

2. Parapluie selon la revendication 1, dans lequel une
des parties (2a, 2b, 5a, 5b) de chacun des supports
est solidaire dudit manche télescopique (1), respec-
tivement, dudit organe d'actionnement (6).

3. Parapluie selon l'une des revendications précéden-
tes, dans lequel chacune des parties (2a, 2b, 5a,
5b) desdits supports (2, 5) se présente sous la for-
me d'un bras rectangulaire dont un des bords est
radial par rapport à l'axe dudit manche télescopique
(1), les deux rectangles formant chacun desdits
bras rectangulaires s'étendant d'un même côté d'un
plan contenant l'axe dudit manche télescopique en
position alignée desdits bras, de sorte que lesdits
bords radiaux sont jointifs en position rabattue l'une
contre l'autre des deux parties respectives (2a, 2b,
5a, 5b) desdits supports.
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